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ATTENTION AUX FAUX AGENTS RECENSEURS
Il est signalé sur Alès de faux agents recenseurs se présentant au domicile de 
certaines personnes pour récolter des informations confidentielles dans une 
intention malveillante : courriel,   informations   bancaires,   logement,   habitudes   
horaires   de   présence,   dans   le   but d’effectuer des repérages et d’escroquer 
également les plus vulnérables.

Quelques conseils pour se prémunir d’éventuels faux agents :

1) Un courrier informatif distribué du 4 au 17 janvier 2018

Sur Alès, tous les foyers concernés par l’enquête de l’INSEE se sont vu remettre un 
courrier informatif signé de M. le Maire, accompagné  d’une notice personnalisée 
où figure le nom et le numéro de téléphone de l’agent recenseur pour une 
éventuelle prise de rendez-vous ou une demande d’information (Ce courrier 
était inséré dans une enveloppe blanche avec le logo couleur de la Ville d’Alès). 
Aussi, n’hésitez pas à le contacter, pour être certain qu’il s’agit de votre agent 
recenseur de quartier.

2) Recensement avec collecte des données du 18 janvier au 24 février 2018 

Durant cette période, les habitants recevront la visite d’un agent recenseur, 
tenu au secret professionnel, muni d’une carte officielle tricolore sur laquelle 
figure sa photographie et la signature du Maire. Demandez  qu’elle vous soit 
présentée systématiquement.

IMPORTANT : Le recensement est une démarche gratuite.  
Vous ne devez pas donner de l’argent a un agent recenseur  

ou divulguer des informations confidentielles.  

Si vous êtes en présence d’escrocs ayez le bon réflexe, appelez immédiatement :

La Police nationale : 17
La police municipale : 04 66 56 11 48

Pour toute demande d’information :
Service Recensement de la population
Bâtiment Atome, 2, rue Michelet, Alès 
tél. 04 66 56 11 32
      04 66 56 43 90

Lundi 22 janvier 2018

Réf. : 05.17 – PRESSE

www.alescevennes.fr

http://www.alescevennes.fr/articles/pac/actualite/citoyennete...vie.publique/_2013/suivez-nous.sur.les.reseaux.sociaux..

